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Propositlons de principe, présentées par /11. le JJHnistre des Finnnces 

1 ° La loi sera combinée de manière à assurer 

(t. La coexistence des deux industries; 
h. Une recette <le trois millions au moins. 

2° Les retenues au profit du trésor seront supprimées. 

5° Le Gouvernement, dans les cas déterminés par la loi, at1f_pnentcra : 

a. Le rendement; 
h. Le droit d'accise sur le sucre indigène. 

4° Le minimum sera : 

l 72 ~8/ ioo kilogr, n . Pour le rendement 69 ~1/100 >> 
68 l8/100 )) 

, p I l . l' . l . 1 · , f 58 fr. /J. oui- e c roit t accrse sur c sucre rnc 13cne i 50 fr. 
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5° Le maoinnnn. sera : 

a.. Pour le rendement, 72 ~8/wo kilo3r.; 
b. Pout· l'accise, '10 fr. 

6° La décharge sera diminuée d'un franc par chaque somme de 1001000 fr. 
au-dessous de trois millions de recette. 

7° Il y aura décharge es-ale pour les deux sucres, à l'exportation. 

8° L'augmentation de l'accise sera motivée : 

a: Par le développement de la fabrication; 
(En cas de négative.) h. Par la diminution des recettes du trésor. 

9° L'accise sur le sucre indigène sera augmenté : 

a,. Si la fabrication s'élève ù plus de 3,800,000 kilogr , ; 
h. Dans la proportion de 2 fr. par chaque quantité de 100,000 kilogr, 

d'excédant. 


